‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'O"BTP
Un service OPPBTP

Article R4534-155 du Code du travail - Chantiers - Documents

Date de mise a jour : 24 Janvier 2023

Notre analyse

Dans les chantiers dont la durée excéde 4 mois un document rappelant les obligations prévues par le présent chapitre est remis a
chaque travailleur intéressé.

Article R4534-155 du Code du travail - Chantiers - Documents

Dans les chantiers autres que ceux mentionnés a l'article R. 4534-137, un document rappelant les obligations prévues par le présent chapitre est remis a
chaque travailleur intéressé.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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Ll d'acces aux documents
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\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )
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